Règles de vie au PROTIC à l’intention des suppléants
	Note importante à tous : en plus des règles propres à chaque niveau énoncées ci-dessous, le document Conditions d’utilisation des technologies au PROTIC, dont des extraits vous ont été remis avec cette feuille, s’applique en tout temps et à tous les niveaux du PROTIC.


 
PROTIC 1re et 2e secondaire
 

En ce qui a trait à l'arrivée des élèves à leur cours,
· les élèves ne peuvent se présenter à leur classe avant 9h, le matin;
· pour les autres périodes de la journée, les élèves doivent se présenter à leur classe à la 1re cloche;
· à la 2e cloche, les élèves doivent être assis et prêts à travailler, l'écran du portable fermé.
 

En ce qui a trait aux pauses,
· les élèves doivent obligatoirement sortir de la classe à la pause.
 

En ce qui a trait aux fins de périodes,
· les élèves doivent demeurer assis et au travail jusqu'au son de la cloche;
· cependant, à la quatrième période, l'enseignant permet aux élèves de prendre les 5 dernières minutes pour ranger leur portable, leur classe et préparer du travail pour la période d’étude;
· il est interdit de se rendre à la porte s'il reste plus de 30 secondes avant que la cloche sonne.
 

Lors des pauses et à l'heure du dîner,

· il est interdit de se promener dans le corridor de l'aile. Les élèves doivent s'en tenir aux endroits prévus à ces fins (cafétéria, dégagements de l'école).
En classe,
· aucun jeu ni logiciel de clavardage n'est accepté;
· aucun lecteur de musique portatif ni écouteurs ne sont acceptés (si un élève en a sur lui, ils doivent être rangés);
· les écrans des portables doivent se fermer automatiquement quand la 2e cloche sonne ainsi que lorsque quelqu'un s'adresse au groupe;
· il est interdit de toucher à l'ordinateur de quelqu'un d'autre sans sa permission;
· chaque élève a la responsabilité de garder sa table propre, de ramasser ses affaires et de garder son casier propre, en tout temps;
En tout temps, les périodes d'étude se déroulent individuellement, en silence et sans portable.

PROTIC 3e secondaire
 

· Les élèves doivent être assis et prêts à travailler au son de la 2e cloche.
· Les écrans des portables doivent être abaissés lorsque l’enseignant donne les consignes ou des explications.
(Suite au verso) (
· Sauf avis contraire de l’enseignant, l’utilisation du portable pendant la période d’étude est autorisée uniquement pour les élèves qui le demandent au suppléant AVANT la fin de la 4e période et qui démontrent au suppléant qu’ils ont du travail pertinent à faire avec leur portable. Tout élève qui ne respecte pas ces règles ou qui utilise son portable à des fins non pédagogiques doit immédiatement ranger son portable aussitôt que le suppléant le lui demande. Le suppléant doit aussi signaler l’abus à l’enseignant remplacé.
· La période d’étude doit se dérouler individuellement et en silence. Aucun déplacement n’est permis. Ce n’est pas une période pour poser des questions à l’enseignant ni aux autres élèves.
· L’utilisation des écouteurs est interdite (sauf si les consignes de l’enseignant remplacé le spécifient clairement).
· MSN, Facebook et les autres outils de clavardage et de réseautage social sont interdits.
· Tout jeu, qu’il soit en ligne ou installé sur l’ordinateur, est formellement interdit.
· Aucune nourriture ou boisson n’est permise en classe. Seules des bouteilles d’eau sont permises à condition qu’elles soient rangées sous les tables.
 

En cas de non-respect de ces règles, le suppléant doit signaler à l’enseignant absent le nom des élèves fautifs. À son retour en classe, l’enseignant se charge de l’application des sanctions décidées par l’équipe du PROTIC 3.

____________________________________________________________________________________

PROTIC 4e et 5e secondaire
 

En ce qui a trait à l'arrivée des élèves à leur cours,

· à la 2e cloche, les élèves doivent être assis à leur place et prêts à travailler;
· si l’enseignant s’adresse aux élèves en début de période, ceux-ci doivent baisser l’écran de leur portable;
· lors des messages, les élèves doivent conserver le silence et baisser l’écran du portable afin d’écouter les messages.
 

En ce qui a trait aux pauses,
· les élèves doivent quitter le local si l’enseignant le demande.
 
En ce qui a trait aux fins de périodes,
· les élèves doivent demeurer assis et au travail jusqu'à la cloche;
· à la fin de la journée, les tables doivent être complètement vidées et les élèves doivent ranger leur matériel dans leur casier.
 

En classe,
· il est interdit de jouer avec l’ordinateur en tout temps à l’école;
· aucun lecteur de musique portatif ni écouteurs ne sont acceptés en classe, sauf pour des besoins pédagogiques clairement spécifiés par l’enseignant remplacé (si un élève en a sur lui, ils doivent être rangés);
· les bords de fenêtres doivent être libérés de tout matériel, et ce, en tout temps;
· l’élève doit se préoccuper de son espace de travail personnel ainsi que de la propreté de la classe;
· l’élève doit en tout temps apporter une attention particulière à son langage;
· il est interdit de toucher à l'ordinateur de quelqu'un d'autre sans sa permission;
· compte tenu que l’élève est responsable de son apprentissage et de la complexité des projets du second cycle, l’utilisation de sites Web et de logiciels de réseautage social (ex : MSN, Facebook, etc.) ne sont pas acceptés en présence de suppléants;
· seuls les téléchargements à des fins pédagogiques sont permis en classe ;
· l'ordinateur est autorisé pendant la période d'étude, mais les élèves doivent travailler individuellement et en silence.
